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Gérer les ICNE
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Votre logiciel de gestion de la dette permet de gérer vos intérêts courus non échus (ICNE).
Cette notice vous explique pas à pas comment les suivre dans votre logiciel.

Paramétrer les ICNE

Générer les écritures comptables liées aux ICNE

Éditer les ICNE
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Paramétrer les ICNE

Les Intérêts Courus Non Échus (ICNE) sont des charges financières enregistrées dans les comptes de trésorerie. Ils
représentent les intérêts qui sont légalement dus mais qui n'ont pas encore été payés à la fin de l'exercice
comptable en cours.

1- Définir le mode de calcul des ICNE

Cliquer sur Paramètres > Paramètres généraux : 
indiquer les modalités de calcul de vos ICNE
cliquer sur valider pour enregistrer vos modifications

Cliquer sur Paramètres > Budgets comptables : 
cocher la case Gestion des ICNE pour ce budget
renseigner votre fournisseur qui servira pour la génération des écritures comptables
cliquer sur valider pour enregistrer vos modifications

2- Activer la gestion des ICNE sur votre budget
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3- Paramétrer un emprunt comme étant soumis au ICNE
Cliquer sur Emprunts/Prêts > Emprunts : vous obtiendrez votre première fiche emprunt, positionnez-vous sur
l‘emprunt que vous souhaitez paramétrer. Dans l’onglet informations générales > bloc compléments :

cocher la case Emprunt soumis au ICNE
préciser le mode de calcul des ICNE
cliquer sur valider pour enregistrer vos modifications



1

2

Sélectionner les emprunts 

Cliquer sur le bouton          .

3

4

Vérifier le montant de vos ICNE

Cliquer sur le bouton          pour générer l’écriture.
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Générer les écritures comptables liées aux ICNE

La gestion des ICNE s’opère en deux temps :
En début d’année avec la création d’un engagement
En fin d’année avec les procédures de rattachements de charges/produits

1- Génération de l’engagement à partir du logiciel gestion de la dette
En début d’exercice comptable, cliquer sur Gestion de la dette > Ecritures comptables > ICNE:  vous obtiendrez la
fenêtre de génération des écritures.

Le logiciel vous affichera un tableau préparatif du 
mandatement des ICNE .

Une fois le traitement terminé, cliquer sur OK.
Le logiciel ouvrira dans un nouvel onglet le module
JVS PES qui génèrera automatiquement l’engagement en comptabilité. Une fois la procédure
terminée, vous obtiendrez la fenêtre suivante et vous pourrez quitter la page..

Vous retrouverez votre engagement dans votre logiciel de comptabilité dans vos engagements
en cours Mouvements > Engagements > Engagements en cours . Pensez à y rattacher votre
édition des ICNE : Editions > ICNE



1- Mettre à jour le service fait sur votre engagement des ICNE : PFA > Mise à jour du service fait : 
sélectionner votre engagement des ICNE 
cliquer sur le bouton Actions complémentaires > Mettre en service fait

2-Générer les écritures de rattachement : PFA > rattachements charges/produits : 
avec les jumelles éditer votre liste d’engagement à rattacher qu’il vous faudra mettre en PJ de vos
écritures comptables
cliquer sur le bouton confirmer

Gérer les ICNE - Page 5/6

2.  Génération des écritures de mandatement et de contre-passation des ICNE

En fin d’exercice comptable, aller dans votre logiciel Comptabilité et procéder aux procédures de fin d’année afin
de générer automatiquement les écritures de mandatement et de contre passation de vos ICNE.
Vous avez deux étapes à faire :

Le logiciel généra automatiquement les écritures de mandatement et de contre-passation.

Pour plus de précision sur les procédures de mise à jour du service et rattachement de charges/produits, consulter le
Comment Faire Pour Maîtriser les procédures de fin d’année disponible dans votre centre d’aide.



Pour éditer une fiche PDF récapitulative de vos ICNE, cliquer sur le point de menu Editions > ICNE : vous
obtiendrez la fenêtre de sélection suivante. Cliquer sur le bouton           pour générer un PDF de votre édition.
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Editer les ICNE

Vous obtiendrez une édition récaptitulative.

Explication de l’édition :
Nous allons prendre pour exemple les ICNE de l’année 2024.

Les chiffres mis en évidence sont ceux dégagés
lors de l’engagement des ICNE sur 2024.

Sur 2023 (N-1) :
un mandat au 66112 de 474.11€

Sur 2024 (N) :
un mandat d’annulation au 66112 de 474.11€
un mandat au 66111 de 3549.60€ (montant des intérêts de 

             l’année)
un mandat au 66112 de 419.08€

Sur 2025 (N+1) :
un mandat d’annulation au 66112 de 419.08€
un mandat au 66111 de 3115.54€ (montant des intérêts de l’année)

Au niveau des écritures sur les 3 exercices concernés par les ICNE, nous aurons :


